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AVANT-PROPOS 

CADRE REGLEMENTAIRE 
 
Le présent rapport sur le prix et la qualité du service s’inscrit dans le cadre des textes suivants : 

 Arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau 
potable et d’assainissement. 
 La loi n°95-101 du 2 février 1995 qui organise l’information détaillée sur l’organisation, le prix et la 
qualité des services d’eau potable et d’assainissement 
 Le décret 95-635 du 6 mai 1995 qui précise le contenu minimal des rapports annuels sur les services 
publics d’eau potable et d’assainissement. 

 
Il est fait obligation au Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale de présenter à son 
assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service. De ce fait, veuillez trouver ci-après le 
rapport relatif au Syndicat d’Eau et d’Assainissement Béarn Bigorre. 
Ces informations sont transmises aux collectivités adhérentes. Elles devront être présentées aux conseils 
municipaux et au conseil communautaire pour le 31 décembre 2024 au plus tard et faire l’objet d’une délibération 
qui sera affichée aux lieux habituels.  
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Le périmètre du SEABB : pour l’Assainissement Collectif 
Pour les compétences Collecte et Epuration des eaux usées : 

- ANDOINS, NOUSTY, SOUMOULOU, LIMENDOUS, ESPOEY, GOMER, LIVRON, BARZUN, GER, PONTACQ, 
LEMBEYE, SERRES MORLAAS ET SAMSONS LION. 

- LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES LOURDES PYRENEES en représentation substitution 
pour IBOS, LAMARQUE PONTACQ 
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STATUTS 
Le présent Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) public d’eau potable est établi par le président 

du Syndicat d’Eau et d’Assainissement Béarn Bigorre. Ce rapport retracera l’activité du SEABB. 
 
Historique : 
 Le syndicat a étendu ses compétences au diagnostic, contrôle et gestion des systèmes d’assainissements 

autonomes et autonomes regroupés par délibération en date du 15 juin 2001. 
 Le conseil syndical a accepté l’adhésion des communes de Lucgarier, Limendous, Lourenties et Hours au syndicat 

à la compétence assainissement autonome au 1er janvier 2003 par délibération en date du 26 juin 2002. 
Arrêté Préfectoral en date du 10 décembre 2002 
 Le conseil syndical a accepté l’adhésion des communes de GER et AAST au syndicat pour la compétence 

assainissement autonome par délibération en date du 28 septembre 2004. 
Arrêté préfectoral en date du 15 mars 2005 
 Le conseil syndical a accepté l’adhésion de la commune de LABATMALE au syndicat pour la compétence 

assainissement autonome par délibération en date du 30 mars 2005. 
Arrêté préfectoral en date du 27 octobre 2005 
 La communauté d’agglomération de Pau s’est substituée aux communes d’Idron, Lée, Ousse, Artigueloutan et 

Sendets à la compétence épuration des eaux usées par délibération en date du 12 décembre 2001. 
Par délibération en date du 22 décembre 2004, le conseil communautaire de la communauté d’agglomération PAU 
PYRENEES a décidé de doter la CDA, à titre facultatif de la compétence Assainissement Non Collectif. 
 Par délibération en date du 15 mars 2006 la communauté d’agglomération fixe les conditions de retrait des 5 

communes adhérentes : IDRON, LEE, OUSSE, SENDETS et ARTIGUELOUTAN au 31 décembre 2013. Une convention 
entre le SAPO et la CDAPP a été signée en date du 20 avril 2006. en attendant cette date, la CDAPP se substitue à 
ces 5 communes pour les 3 compétences : ANC, Epuration et Collecte. 

 Le syndicat a étendu ses compétences à la mise en place du service entretien des fosses et des bacs à graisses, 
par délibération en date du 21 mars 2006. 

Arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2006 
 Le conseil syndical a accepté l’adhésion de la commune d’Andoins au syndicat pour la compétence assainissement 

collectif (collecte et épuration) à compter du 1er janvier 2009, par délibération en date du 19 octobre 2006. 
Arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2007 
 Le conseil syndical a accepté l’adhésion de la commune de Ponson Dessus au syndicat pour la compétence 

assainissement non collectif à compter du 1er janvier 2011, par délibération en date du 21 octobre 2010. 
Arrêté préfectoral en date du 12 mai 2011 
 Fusion du SAPO et du SIAEPVO au 1er janvier 2013 par arrêté en date du 26/12/2012 
 Arrêté d’extension du périmètre du 27 décembre 2013 pour adhésion d’IBOS. 
 Arrêté inter préfectoral en date du 24 avril 2015 constatant la transformation en Syndicat à Vocation Multiple du 

Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de la Vallée de l’Ousse et portant modification des statuts : 
 Au 01/01/2018 : Les communes de Lamarque Pontacq et Pontacq adhèrent à la compétence Collecte 
 Au 01/01/2018 : La communauté de communes du Pays de Nay prend la compétence assainissement et eau 

potable et se substitue donc de fait pour l’adhésion au SMEAVO., à la commune de Labatmale pour la compétence 
ANC et eau potable et à la commune de Saint Vincent pour la compétence eau potable. 

 Dans le cadre de la réforme territoriale et afin de répondre aux prescriptions de l’arrêté du 28 décembre 2012, 
les syndicats de Lembeye, Crouseilles, des Enclaves et de Montaner ont fusionné pour former un seul syndicat à 
la carte. 

 Au 01/09/2018 : les SMEAVO et SIAEPVBM sont fusionnés pour créer le SEABB : Syndicat d’Eau et 
d’Assainissement Béarn Bigorre. 

 Au 01/01/2019 : la comme de Lamarque Pontacq adhère au SEABB pour la compétence ANC et pour la 
compétence Eau Potable 

 Au 01/01/2020 : la CCNEB adhère au SEABB pour la compétence ANC pour les communes de Anoye, Arricau-
Bordes, Arrosès, Aurions-Idernes, Bassilon-Vauzé, Bétracq, Castillon-Lembeye, Corbère-Abères, Coslédaa-Lube-
Boast, Crouseilles, Escures, Gayon, Gerderest, Lalongue, Lannecaube, Lasserre, Lembeye, Lespielle, Luc-Armau, 
Lucarré, Lussagnet-Lusson, Maspie-Lalonquère-Juillacq, Momy, Monassut-Audiracq, Moncaup, Monpezat, 
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Peyrelongue-Abos, Samsons-Lion, Séméacq-Blachon, Simacourbe, Morlàas, Serres Morlàas, Andoins, Ouillon, 
Espéchède, Bédeille. 

 Au 01/01/2020 : la Communauté d’agglomération de Tarbes Lourdes Pyrénées prend la compétence au 
01/01/2020 pour l’eau potable, l’assainissement collectif et l’assainissement non collectif et siègera au SEABB 
pour les communes de : Ibos, Lamarque Pontacq, Gardères, Séron, Luquet 

 Au 01/01/2020 : la Communauté d’Agglomération de Pau Béarn Pyrénées prend la compétence eau potable au 
01/01/2020 et siègera au SEABB pour les communes de : Lée, Ousse, Sendets, Artigueloutan 

 Au 01/01/2020 : La commune de Lembeye adhère au SEABB pour la compétence assainissement collectif. 
 Au 01/01/2020 : La communauté de communes du Pays de Nay récupère la compétence Eau Potable sur 

Labatmale et Saint Vincent et la compétence assainissement non collectif sur la commune de Labatmale. 
 Au 01/01/2022 les communes de SERRES MORLAAS et de SAMSONS LION adhèrent au SEABB pour la compétence 

Assainissement Collectif 
 

LE PERSONNEL 
 Déborah SANCHEZ : Ingénieur Principal Territorial, directrice du SEABB. 
 Christiane DULILE : secrétaire de Mairie pour 17h par semaine pour assurer le secrétariat général : depuis le 

01/09/2018 
 Véronique ALLIAUME : Rédacteur Territorial 
 Jérôme LAVEDAN : Technicien principal Territorial (partie eau potable et assainissement collectif) : depuis le 

01/05/2018 
 Sylvain LABROSSE, Technicien Principal Territorial (partie assainissement) 
 Emilien VILLENAVE, Adjoint Technique Territorial (partie assainissement) 
 Jean Marie TEULE, Adjoint Technique Territorial (partie Assainissement) 
 Gwendoline KOZLOWSKI, Adjoint technique Territorial (Partie Assainissement 4j/sem et SIGiste 1j/sem) 
 Sébastien DOURAU, Technicien Assainissement depuis le 4 décembre 2023 
 Corinne CARRERE : Rédacteur Territorial au SMEAVO pour assurer le secrétariat comptable et administratif : 

en détachement à temps plein dans une organisation syndicale 
 

 
 
Personnel affecté au service assainissement collectif : 

 Direction : 0.48ETP 
 Administratif : 0.5 ETP 
 Technique : 1.9 ETP 
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Présentation Générale du service 
 

I GESTION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 
Compétence Assainissement Collectif : collecte et épuration des eaux usées : 

− la collecte, le transport et l’épuration des eaux usées ;  
− l’élimination et la valorisation des sous-produits de l’épuration ; 
− le contrôle des raccordements au réseau public de collecte ; 
− l’entretien des stations d’épurations, des postes et des réseaux d’assainissement collectif ; 
− la réalisation des branchements au réseau de collecte des eaux usées ; 
− l’étude, l’enquête publique des zonages d’assainissement  
− la surveillance de la qualité de l’eau aux points de rejet dans le milieu naturel en aval des stations 

d’épuration et des exutoires présents sur les réseaux de collecte (déversoirs d’orage, etc.) ; 
− choisir le mode de gestion du service, engager toutes les démarches associées et se doter de l’ensemble 

des moyens nécessaires. 
 

Il peut en outre : 
− assurer, dans son domaine de compétence, la maîtrise d’œuvre pour le compte d’une collectivité, d’un 

organisme ou d’un particulier ainsi que diverses études. 
 

 
 
Un contrat d’affermage a été signé avec la SATEG le 1er janvier 2022 
Sa durée est de 5 ans. 
Il se terminera au 31/12/2026 
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II NOMBRE DE CLIENTS 
 

Le nombre d’abonnés se répartit comme suit : 
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III VOLUMES ASSUJETTIS – VOLUMES FACTURES 
 
Les volumes facturés aux abonnés se répartissent comme suit : 

 
 

Les gros consommateurs : 
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IV LE TRANSPORT DES EFFLUENTS 
 

1 Les canalisations 
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2 Les équipements de réseau 
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V LES STATIONS D’EPURATION 
 

1 Station d’épuration d’ARTIGUELOUTAN/NOUSTY 
 
 

(a) Volumes traités et indicateurs 

 
STEP membranaire de 6300 EH évolutive 9300 EH : en fonctionnement depuis avril 2014. 
 
Caractéristiques de l’installation : 
 

 
Dossier d’autorisation : arrêté Préfectoral n° 201203760043 fixant les prescriptions relatives au système 
d’assainissement d’Artigueloutan / Nousty visé par la préfecture le 6 février 2012. 
 
Normes de rejets à respecter : 
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Normes de mesures à réaliser : 
Paramètre Nombre de mesures à réaliser 

Volume journalier 365 
Phosphore total (en P) 4 

Nitrites (en N-NO2) 4 
Nitrates (en N-NO3) 4 

Matières en suspension 12 
Demande Chimique en Oxygène (D.C.O.) 12 

Demande Biochimique en oxygène en 5 jours (D.B.O.5) 12 
Azote Kjeldhal (en N) 4 
Azote global (N.GL.) 4 

Azote ammoniacal (en N-NH4) 4 
 

(b) Le traitement 
 
Charge Hydraulique : 
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La charge de fonctionnement est la suivante : 
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(c) Bilan de la station d’épuration 
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(d) Devenir des sous-produits 
 

 
 
 

 
(e) Bilan annuel : 

 
Conformité performance : OUI 
Conformité Equipement : OUI 
Conformité boues : OUI 
Conformité réseau de collecte : EN COURS DE CONFORMITE 
Les travaux d’investissement prévus sur le système d’assainissement de NOUSTY/ARTIGUELOUTAN sont les 
suivants. Ils concernent les communes de Livron, Barzun et Soumoulou, sur les secteurs les plus anciens et les plus 
fuyards. Ces réseaux sont essentiellement en amiante ciment. 
Ces réhabilitations permettront de diminuer les arrivées d’eaux parasites au PR des Mattets et ainsi de limiter les 
déversements au DO des Mattets. 
L’enveloppe est conséquente, heureusement que nous sommes subventionnés par l’Agence de l’Eau Adour 
Garonne. 
Nous réalisons tous les contrôles des branchements des particuliers sur le réseau de collecte des eaux usées et nous 
montons les dossiers de réhabilitation. 
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2 Station d’épuration de GER 
 

(a) Volumes traités et indicateurs 

 
Filtres plantés de roseaux suivi de fossés drainants 
 

 
Dossier d’autorisation : arrêté Préfectoral n° 2012172-0015 
 
Normes de rejets à respecter : 
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Nombres de mesures à réaliser : 

 
 

(b) Le traitement 
 

 
 
Volume journalier au niveau du déversoir en tête de station (A2) et de l’entrée de la station (A3) en m3/j 
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Volume journalier au niveau de l’entrée (A3), de la sortie (A4) et au niveau du Bypass (A5) en m3/j 
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(c) Devenir des sous-produits et consommations 

 
Sous produits : 
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(d) Bilan annuel : 
 

Le litige et l’expertise sont soldés. Le calendrier est le suivant 
Calendrier : 

 septembre 2024 : Signature du protocole transactionnel 
 Janvier 2025 : versement des fonds 
 2nd semestre 2025 : consultation MOE pour réhabilitation STEP GER 
 1er semestre 2026 : consultation Entreprises 
 2026-2027 : Travaux de remise en état 
 Fin 2027 : Mise en service de la STEP de GER réhabilitée. 

 
Conformité performance : NON (mais lié au fait que la ZRV rejette pendant la période 0 rejet. En cours de 
discussion avec la police de l’eau car impossible à tenir compte tenu des gros abats d’eau et du fait que nous 
drainons la parcelle) 
Conformité Equipement : OUI 
Conformité boues : OUI 
Conformité réseau de collecte : Sans objet 
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3 Station d’épuration d’IBOS 
 

(a) Volumes traités et indicateurs 
 
Caractéristiques de l’installation : 
 

 
 
Normes de rejets à respecter : 

 
Les volumes traités 
 
Les résultats proviennent du rapport annuel d’auto surveillance. 
 

 
 
Tous les volumes entrants et sortants de la STEP sont comptabilisés, il ne passe sur la STEP que ce qu’elle peut 
traiter.  
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(b) Le traitement 
 
Les charges entrantes 
 

 
 
Volume journalier au niveau de l’entrée de la station (A3) en m3/j 

 

 
 

Le problème de colmatage des driplines :  
 

 Fin 2022: aération fonctionne bien avec un temps de fonctionnement des soufflantes de 7 heures par jour 
avec des cycles symétriques. 

 Début 2023: augmentation des pressions des soufflantes et des concentrations en NH4 suggérant un 
colmatage du système d’aération. Augmentation progressive du temps d’aération pour atteindre 20 heures 
par jour. 

 Intervention fin avril avec injection de peroxyde d’hydrogène dans les canalisations d’air. Avec un maintien 
à 20 heures par jour, retour à un niveau de rejet respectant les prescriptions de l’arrêté. Les pressions des 
soufflantes baissent mais restent proches de la pression maximale (370-380 mmbar pour une Pmax de 400 
mmbar). 

 Hypothèse: Il reste du limon calcaire autour des driplines. Test d’injection d’acide chlorhydrique en juillet 
qui n’est pas concluant.  

 Fin août: maintien d’un temps d’aération à 20h/j mais passage sur des cycles asymétriques (16h d’aération 
sur le lit alimenté et 4h sur le lit non alimenté). Les performances restent bonnes. 

 Début janvier 2024: traitement préventif à la javel sur le lit non alimenté une fois par semaine. Efficacité à 
voir dans les prochains mois. 

 Amélioration du traitement noté. 
 Le SEABB a donc réceptionné le 26/04/2024, sachant qu’il resterait tout de même a régler l’amélioration 

des consommations électriques. 
 Or, à compter de d’avril 2024 (résultats connus en mai 2024), les concentrations en NH4 se sont dégradées 

de plus en plus : Nous avons alerté l’entreprise SAVEA très rapidement sur ces dégradations du rejet qui 
proviennent d’un disfonctionnement de l’aération dont nous ne connaissons pas la cause : l’aération dans 
le filtre se fait mal et de ce fait le traitement est dégradé notamment celui de l’azote et les consommations 
électriques sont très élevées comparées aux engagement de performance du marché. 

 10/09/2024 : RAR a SAVEA pour les mettre en demeure de faire une déclaration à leur assurance et des 
investigations 

 Octobre 2024 : L’entreprise SAVEA a changé les soufflantes pour des plus puissantes 
 Des bilans amont aval du cours d’eau sont effectuées en complément pour valider le non impact 
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 Fin 2024 : les résultats s’améliorent et redeviennent conformes mais le fonctionnement n’est pas 
optimal. 

 
 

(c) Bilan annuel : 

 
Conformité performance : NON (lié au problème rencontrés mi 2024) 
Conformité Equipement : OUI 
Conformité boues : OUI 
Conformité réseau de collecte : OUI 
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5 Station d’épuration de Pontacq 
 

(a) Volumes traités et indicateurs 
 
Caractéristiques de l’installation : 
 

 
 
 
Normes de rejets à respecter : 
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Les volumes traités 
 
Les résultats proviennent du rapport annuel d’auto surveillance. 
 

 
 

(b) Le traitement 

 

 
 
Les charges entrantes 
 
Volume journalier au niveau du déversoir en tête de station (A2) et de l’entrée de la station (A3) en m3/j 
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Après traitement 
Volume journalier au niveau de l’entrée (A3), de la sortie (A4) et au niveau du Bypass (A5) en m3/j 
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(c) Devenir des sous-produits 
 

 
 

(d) Bilan annuel : 

 
Conformité performance : OUI  
Conformité Equipement : OUI 
Conformité boues : OUI 
Conformité réseau de collecte : En cours de conformité 
Concernant la conformité réseau le SEABB réalise des travaux depuis 2020 sur ce système d’assainissement ces 
travaux ne seront pas terminés avant 2028. 
Restructuration-Mise en séparatif – réseau repensé-contrôles de branchements réalisés… 
Gros investissements financiers et humains mis en place depuis que le SEABB a repris PONTACQ 
Pour rappel : 2018/2020 création de la STEP 
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Le DO des moulins est en cours de suppression mais récupère encore aujourd’hui les eaux pluviales de la commune. 
Nous enlevons des eaux usées de ce DO au fur et à mesure mais ne pouvons pas encore le supprimer. 
Nous réalisons depuis cette année des analyses sur les effluents sortie DO afin de pouvoir justifier de l’effet de 
dilution lorsqu’il y a rejet à l’Ousse. 

 
Le but est de transiter par la rue Marquenave pour rejoindre la STEP. 
A ce niveau-là un nouveau DO sera créé, amis les déversements seront bien moindre car le réseau au ra été 
réhabilité et restructuré. 

 
Evolution de ce DO Marquenave : 

 2021-2022 : Marquenave Aval avec DO : 65 EH (fait) 
 2022-2023 : Marquenave Amont (TF 2nd pgme) : + 60 EH de la rue Marquenave : 125 EH (fait) 
 2023-2024 : Restructuration du réseau place Huningue  et rue de la république (200 EH) : 325 EH terminé 
 2025 : Restructuration du réseau rue Estybayre et rue du Stade dont Lamarque Pontacq (1100 EH) : 325 

EH car le raccordement sur Marquenave ne sera fait qu’après travaux sur Betboy  (en cours depuis 
janvier 2025) 

 2026 : Rue du Colonel Betboy mise en séparatif + raccordement de la rue du Colonel Betboy  sur 
Marquenave (450 EH) : 775 EH 

 2027 : Rue du maréchal Foch : décalé car élections (500 EH) : 2375 EH réhabilités en majeure partie 
Suppression totale des EU sur DO MOULINS 
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6 Station d’épuration de Lembeye 
 
 

(a) Volumes traités et indicateurs 
 
Caractéristiques de l’installation : 
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(b) Le traitement 
 
Les volumes traités 
 

 
 
Volume journalier au niveau du déversoir en tête de station (A2) et de l’entrée de la station (A3) en m3/j 
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Les charges entrantes 
 

 
 
 

Après traitement 

 
Les rendements 
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(c) Devenir des sous-produits 
 

 
 

(d) Bilan annuel : 
 
Conformité performance : NON (mais lié au fait que la ZRV rejette pendant la période de faible rejet. En cours 
de discussion avec la police de l’eau car impossible à tenir compte tenu des gros abats d’eau et du fait que nous 
drainons la parcelle) 
Conformité Equipement : OUI 
Conformité boues : OUI 
Conformité réseau de collecte : Sans objet 
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7 Station d’épuration de Serres Morlaàs 
 

(a) Volumes traités et indicateurs 
 
Caractéristiques de l’installation : 
 

 
 

 
 

(b) Le traitement 

 
Les volumes traités 
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Les charges entrantes 
 

 
 

Les rendements 
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Après traitement 
 

 
 
 

(c) Devenir des sous-produits 
 

 
 

(d) Bilan annuel : 

 
Conformité performance : OUI  
Conformité Equipement : OUI 
Conformité boues : OUI 
Conformité réseau de collecte : Sans objet 
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8 Station d’épuration de Samsons Lion 
 

(a) Le traitement 

 
Les volumes traités 
 

 
 

Les charges entrantes 
 

 
 

(b) Bilan sur la pollution traitée 
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(c) Les sous-produits 

 

 
 

(d) Bilan annuel 

 
Conformité performance : OUI  
Conformité Equipement : OUI 
Conformité boues : OUI 
Conformité réseau de collecte : Sans objet 
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VI INDICATEURS FINANCIERS DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

1 Fixation des tarifs en vigueur 
 
Prix du service de l’Assainissement collectif 
 
Le prix du service comprend : 
- Une partie fixe ou abonnement 
- Une partie proportionnelle à la consommation d’eau potable 
 
Les abonnements sont payables d'avance semestriellement. 
Les volumes sont relevés annuellement. 
 
Les consommations sont payables au vu du relevé. Les facturations intermédiaires sont basées sur une 
consommation estimée. 
 

(a) La part Collectivité 

 
L'assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. Les délibérations qui ont fixé les tarifs en 
vigueur sont les suivantes : 

 
 

(b) La part Concessionnaire 

 
Les tarifs concernant la part de la société SATEG sont fixés par le contrat et indexés annuellement par 
application aux tarifs de base d'un coefficient défini au contrat.  
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(c) Répartition part fixe et part variable 
 

 
 

(d) Répartition part concessionnaire – Part syndicale pour 2024 

 

 
 

 
 

(e) Autres tarifs 
 
 

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 
 
Redevances Agence de l’Eau Adour Garonne : elles évoluent en 2025 avec la réforme. 
 
En 2025 la redevance Modernisation des réseaux de collecte est remplacée par: Part performance des « systèmes 
d’assainissement collectif »  
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Le service est assujetti à la TVA 10% 
 

1. Prix de l’Assainissement Collectif 
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2 Prix de l’eau assainie 
 
 

(a) Année 2024 

 

 
 

(b) Année 2025 

 

 
  



52 
 

3 Le Budget 2024 : collecte  
 

(a) Les Recettes d’Exploitation  

 

 
 

(b) Les recettes de la collectivité et du délégataire pour le SEABB  
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(c) Les dépenses d’exploitation 
 

 
 

(d) Etat de la dette  
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VII DETAIL DE L’INDICATEUR DE CONNAISSANCE ET DE GESTION 

PATRIMONIALE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 
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VIII TRAVAUX D’INVESTISSEMENT DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

1 Travaux et études réalisés et payés en 2024 
 

 
 

2 Recettes perçues en 2024 
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IX TRAVAUX - ETUDES ET OBJECTIFS 2025 
 

 


